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PV de la réunion de la CCSIA du 21/02/2013 à 20h. 
Présents :  
Chantal Batholomé (ULG-Arlon) 
René Decker (OMN)  
Jean-Marie Henrion (Solidarité Mondiale) 
Etienne Marot (JUDDU) 
Kamal Mitri (Echevin de la SI) 
Paul Rion (OMN) 
Valère Rion (Les Tournesols) 
Edmond Warichet (MAITRANK) 

Excusés :  
Christophe Bovy (CNCD) 
Jean-Pierre Monseur (OXFAM MDM) 
Françoise Blerot (OXFAM MDM) 
Philippe Heynen (Nature et Progrès) 
Abder Ibrahimi (HUMANIS) 
 

1) Tour de table 
Etant donné la participation réduite et dans le souci d’avoir au moins un représentant de chaque 
institution / association les décisions suivantes sont adoptées : 

- Proposition de tenir la réunion à 14h ou 18 h sur base d’un calendrier fixé en début d’année. 
Chantal Bartholomé propose d’accueillir certaines réunions à l’ULG-Arlon 

Dates retenues pour 2013 
Mercredi 15/5  14h  ULG-Arlon !!! changement !!! 
Mercredi 3/7  18h ULG-Arlon 
Mercredi 4/9 14h dans les locaux communaux  
Jeudi 14/11 18h ULG-Arlon 
Tous les membres de la CCSIA sont invités à noter ces dates et à veiller à ce qu’au moins un 
représentant de chaque institution/association soit présent. 

- Pour assurer que chaque association soit représentée, une fiche signalétique a été 
circularisée et chaque association a été invitée à la remplir en désignant au moins 2 de ses 
membres pour assurer une participation continue à la CCSIA. Ces fiches standardisées seront 
publiées sur le site internet de la commune à la rubrique « solidarité ». 

A ce jour, les fiches suivantes ont été complétées :  
- Nature et Progrès  
- CNCD  
- OXFAM MDM  
- JUDDU  
- Les Tournesols  
- ULG – Arlon  

Un modèle de fiche standard sera à nouveau circularisé afin de compléter / actualiser la liste des 
membres. 
Kamal Mitri précise que la représentation de la commune sera assurée par lui-même (échevin de la 
SI) et/ou Georges Médinger (conseiller communal, ancien échevin de la SI). 
 

2) Approbation du PV de la séance du 06/12/2012 et revue des actions 
Le PV est adopté. 
Tous les autres points de revue sont repris à l’OJ. 

3) Partenariat ARLON-BEMBEREKE  
les travaux de planification pour la période 2014-2016 qui seront entrepris en Belgique (partiellement 
à Arlon) du 4 au 8 mars 2012 ; une délégation de 2 personnes (voire 3) par commune sera présente 
soit environ 30 personnes pour 5 partenariats et l’UVCW ; la délégation de BEMBEREKE sera 
composée du maire (Adam GARBA) et du coordinateur chef de service de la coopération 
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décentralisée (Aliou SABIFICO). Les membres de la CCSIA sont invités à assister à la séance 
académique d’ouverture qui se tiendra le lundi 4 mars de 9h (accueil) à 12h dans la salle européenne 
A4 (4ème étage). 
Le programme de cette semaine est commenté : les 2 premiers jours se déroulent à Arlon et la 
communication se fera essentiellement vers les autorités et organismes de la province de 
Luxembourg ; les 2 derniers jours se déroulent à Huy et la communication sera principalement 
adressée aux autorités fédérales et régionales. 
L’organisation de la journée du mercredi 6 mars reste à finaliser mais il est déjà prévu une rencontre à 
12h avec la délégation de Tintigny-Djidja, une séance de travail avec la délégation de Noisiel de 15 à 
17h et la participation à l’animation prévue à l’espace Jean XXIII à Bastogne sur le thème « Vieillir au 
pays des collines (Bénin) » organisée par l’UCP. 
Kamal Mitri précise que la commune fera le nécessaire pour donner de la visibilité au partenariat 
belgo-béninois et tout spécialement celui d’Arlon-Bembéréké (conférence de presse le 27/02, TV LUX 
les 4 et/ou 5 mars). 

4) Politique de solidarité internationale (voir document annexé) 
Le document « développer une politique de solidarité internationale » adopté par la CCSIA a été 
présenté à l’échevin de la SI. Le document complet sera présenté au Collège et un résumé sera inscrit 
dans la « déclaration de la politique générale de la commune ». 
 
Le texte synthétique proposé est le suivant :  
« Développer une politique de solidarité internationale ». 
Dans un souci de développer, à tous niveaux, une citoyenneté responsable et consciente des enjeux de notre 
planète, les autorités communales de la ville d’ARLON s’engagent à : 

- développer et maintenir une politique de solidarité internationale communale ; 

- reconnaître, au sein du Collège communal, une fonction « Solidarité internationale » confiée à un Echevin 
qui, le cas échéant, s’appuiera, pour développer sa politique, sur les avis d’une commission consultative de 
la solidarité internationale (CCSIA) ; 

- lui attribuer les moyens humains, matériels et financiers adéquats ; 

- en faire un instrument d’éducation et de sensibilisation du public et de la jeunesse à la solidarité 
internationale en utilisant les moyens d’information de la commune et en promotionnant cette attitude dans 
les établissements scolaires ;  

- poursuivre un partenariat de qualité entre la commune d’ARLON et celle de BEMBEREKE (BENIN) ; 

- apporter son soutien, à travers la CCSIA, aux projets de coopération développés par des associations 
travaillant sur le territoire de la commune d’Arlon en lançant par exemple une  procédure d’appels à projets ; 

- Intensifier les relations avec l’ULG – Arlon (campus environnement) et renforcer ainsi le rôle d’Arlon en sa 
qualité de ville universitaire de développement durable ». 

Pour donner une suite concrète à cet engagement, il sera proposé à la commune de lancer une 
procédure d’appels à projets (budget à déterminer) qui devrait permettre à la commune sur avis de la 
CCSIA de sélectionner les 3 projets de coopération les plus méritants. 

5) Membership  
Voir ci-dessus. La revue du membership est essentielle pour assurer la crédibilité des travaux de la 
CCSIA. 

6) Grille de critères de décision pour les projets de coopération  
En application du point 4, la CCSIA se charge de mettre au point une grille de critères pondérés 
valorisant les aspects « éducation au développement ». 
Un 1er projet de grille est discuté et il est décidé de le finaliser en aménageant le texte (pour une 
lecture plus aisée) et en prenant en compte les 5 pays ciblés par l’UVCW (Maroc, Bénin, Burkina, 
Congo et Sénégal). 
La grille modifiée sera circularisée et les membres seront invités à proposer une pondération. 
Une synthèse de ces travaux sera discutée lors de la prochaine réunion de la CCSIA. 

7) Arlon, commune du commerce équitable  
Une réunion se tient le 1er mars à la commune avec l’échevin de la solidarité internationale. 
Le projet sera discuté en présence des responsables du projet. 
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8) Appel à projets WBI, poste … 
WBI : le projet « filière manioc » est en préparation. 
Poste : chaque année, le partenariat ou le CNCD ont profité de subsides de la poste (de l’ordre de 
1.000 à 2.500 €) ; cette année, le CNCD montera un projet (conférence…) qui sera soumis à la poste 
via Pierre Mathieu. 

9) Projet de l’Athénée Royal d’Arlon (suivi) 
Le repas organisé pour ce projet a été une réussite avec une participation très importante et un 
bénéfice net substantiel. 

10) Agenda des activités des membres  
Le Maitrank attribue chaque année une subvention pour le soutien de diverses associations locales et 
depuis quelques années, 10% (environ 500 €) sont attribués à une action de SI ; cette année, ce 
subside a été attribué à l’action IBANGA menée par la paroisse Saint-Martin. 

11) Divers : néant 
Prochaine réunion de la CCSIA, à l’ULG-Arlon, le jeudi 2 mai 2013 de 14 à 16h. 
La séance est levée vers 22h. 
 


